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Alors que ce mandat s’achève, je souhaitais m’adresser simplement à vous. 
Après m’être investi durant plusieurs années dans différentes associations des communes de Sainte-Agnès 
et Saint-Mury, j’ai proposé en 2020 ma candidature en tête de liste. A cette occasion une majorité d’entre 
vous a fait confiance à la liste que je représentais. 
 
Être maire de notre commune a été une expérience profondément humaine. 
C’est ensemble, avec adjoints et élus, que nous avons exercé nos missions avec sincérité et engagement, 
conscients de la confiance que vous nous avez accordée. 
 
Je tiens à remercier très sincèrement les membres du conseil municipal pour leur engagement, les agents 
communaux pour leur disponibilité, les bénévoles et responsables associatifs pour leur énergie, et chacune 
et chacun d’entre vous pour votre participation à la vie communale, que ce soit lors de réunions, de mani-
festations ou simplement au détour d’une discussion. 
 
Aujourd’hui, comme je l’ai annoncé lors de la cérémonie des vœux, j’ai pris la décision de ne pas briguer de 
nouveau mandat de maire. 
Effectivement, il m’est devenu difficile, ces derniers mois de concilier vie politique, familiale et profession-
nelle. 
Néanmoins, je quitte mes fonctions avec sérénité et avec la conviction que notre commune saura poursuivre 
son chemin, portée par de nouvelles énergies. 
 
Je reste, bien sûr, un habitant attaché à notre village et toujours désireux de m’investir au service de notre 
commune. 
 
Je vous donne donc rendez-vous dans 6 ou 12 ans au gré des réformes des retraites ? 

Richard LATARGE 
Maire de Sainte Agnès 
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Départ en retraite de Sylvie… 
 
Sylvie (au centre, en tablier noir décoré par les en-
fants) vient de nous quitter pour une retraite bien 
méritée après 12 ans de travail au service de notre 
commune. A cette occasion, nous avons tenu à sou-
ligner sa facilité de contact, sa bonne humeur, son 
attention continue pour les enfants et la qualité de 
son travail. Elle va nous manquer. 
Les enfants, ses collègues et les élus ont tenté 
d’être à la hauteur de cet événement pour fêter 
cette nouvelle vie qui s’annonce.   

 
Nous en profitons pour remercier sincèrement les 
chevilles ouvrières de notre commune, l’ensemble 
des employés municipaux pour nous avoir accom-
pagnés avec rigueur et chaleur durant ces 6 ans. 
Merci à Christèle, notre secrétaire générale, Valérie 
notre comptable et référente RH, Thomas, notre 
employé technique, Virginie et Sofia, nos employées 
de cantine. Merci aussi à Véronique et Myriam, nos 
professeurs des écoles, pour leur présence !  

Les CMJ sont, eux aussi, en fin de 
mandat ! 
 

Comme vous le savez, le CMJ 
est une commission commu-
nale qui nécessite, pour sa 
création, une délibération du 
Conseil Municipal (des 

adultes…).  Une commission communale rassemble 
des élus et des habitants (ici des jeunes) pour un 
service dont va bénéficier l’ensemble des habitants. 
 

Les CMJ rassemblés de Saint 
Mury et Sainte Agnès, se réuni-
ront une dernière fois le same-
di 28 février, pour faire le bilan 
de leur mandat recevoir des 
attestations de membres des 
CMJ signés des maires des 
deux communes et la Déclara-
tion des droits de l’Homme et 
du citoyen. Un exemplaire sera 
d’ailleurs à la disposition des 
habitants en bibliothèque. 
Merci à 

Alexis Georges, 
Arthur Brault, 
Becky Burns 
Thomachot, Char-
lotte Ducoté, Cla-
ra Maréchal, Eléa 
Cazaux, Eliot 
Chelly, Eva 
Georges, LIsandre 
Lota, Lylian Bois 
Rodier, Lylou Bois 
Rodier, Margaux Bregeaut, Stéphane Saragosa, 
Thomas Brault 
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Les associations  
 

La MJC Saint Agnès – Saint Mury 

A vos agendas,  
voici les prochains rendez-vous MJC ! 
 

Vendredi 27 février 
Echos dans nos villages avec le 
spectacle « Beau comme un 
camion 
» 
 
 
 
 
 

Samedi 7 mars 
L’atelier théâtre de la MJC 
propose une lecture 
théâtralisée à la Bibliothèque 

 
 
Dimanche 8 mars 
Un peu de temps pour soi avec une 
rando yoga 
 
 
 
 

Samedi 21 mars : Quelle journée ! 
Plusieurs activités proposées ! 

  
Samedi 28 mars 
Danse contemporaine avec la Cie 
CTC qui intervient dans nos écoles 
 
Et puis en avril, nous vous 
proposerons un atelier découverte 
« capoeira » le samedi 4 et une 
soirée œnologie le vendredi 24. 
 
Toutes les informations bien entendu chez vous au fil 
du calendrier et à bientôt pour la suite de la 
programmation ! 

La Tyrolienne des Balcons 

 
La Tyrolienne des Balcons est une nouvelle 
association qui regroupe des habitant.es de Sainte 
Agnès, Saint Mury et Laval en Belledonne, avec 
pour objectif de poursuivre le travail démarré 
autour du projet du Tiers Lieu. 
L’association profite de la dynamique existante 
dans les villages pour concrétiser ce projet, 
notamment en regroupant ces habitant·es autour 
d'évènements culturels et conviviaux, ouverts à 
tous·tes, et intergénérationnels. 
 
Après une première 
soirée “Contes sous la 
lune” du 31/01 qui a 
montré l'engouement 
pour la formule 
spectacle et repas, la 
Tyrolienne remet ça 
avec une soirée 
concert le 21/02, avec 
le groupe Oriental 
Babel et un menu aux 
petits oignons. 

 
En collaboration 
étroite avec la 
nouvelle équipe du 
Grand Joly, 
l’association 
démarre par 
quelques 
évènements, et 
entend bien 
poursuivre le travail 
de développement 
du Tiers Lieu, avec 
la mise en place 
d’un repair café, 

d’une épicerie, et peut être d’autres projets.  
N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez 
participer et / ou si vous avez des idées d’activités, 
et en parler autour de vous ! 
 
La Tyrolienne des Balcons, 
info@latyroliennedesbalcons.fr 
Instagram & Facebook : @latyroliennedesbalcons 
 

http://habitant.es/
mailto:info@latyroliennedesbalcons.fr
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Naissance : 
Mathys BOARINI CASTRUCCIO né le 18 janvier 2026 
  
Décès : 
Simone Bourgeat, le 08 février 2026, à 103 ans 1/2 
Maryvonne MORINI (MARIET)  le 11 janvier 2026 
Pierre GAU le 2 janvier 2026 
 
 
 
Mairie de Sainte-Agnès 
Ouverture au public : 
Mardi 13h30-16h30 et jeudi 9h-12h. Vendredi sur 
rdv 
Accueil téléphonique :  
Lundi de 9h à 13h30, mardi et jeudi de 9h à 12h et 
de 13h30 à 16h30, Mercedi 9h à 12h30 et Vendredi 
de 9h à 11h30 
Tél : 04 76 71 48 85    Fax : 04 76 13 04 84 
Email : mairie@sainte-agnes.fr 
Web : www.sainte-agnes.fr 
Reief – Directeur de publication : Richard Latarge 

 

Maryse Vuillermet à la Bibliothèque 

Vendredi 13 mars à 
20h, retrouvez  
Maryse Vuillermet, au-
trice de la région, qui 
vient nous présenter et 
dédicacer son dernier 
livre : Lapiaz. 
 
Maryse Vuillermet a 
publié douze ouvrages, 
récits et romans. Son 
dernier livre paru en 
2025 aux Editions du 

Rouergue est un roman noir dont l’action se situe 
au cœur du Haut-Jura. 
La critique salue la singularité du milieu décrit : 
« Dans Lapiaz, Maryse Vuillermet s’intéresse aux 
gens de peu ». La Libre Belgique 
« Avec Lapiaz, Maryse Vuillermet livre un roman 
noir, rempli de personnages tourmentés. » Ouest-
France 
 «Lapiaz parle d ’un monde qui se perd, de ceux qui 
n’auraient jamais dû se rencontrer, de solitude et 
de cauchemars dans le massif de l’Est. Un roman 
sombre et vertigineux, écrit au scalpel. » Libération 
 

Dessin en réalité virtuelle et impression 3D 

Samedi 28 février 
2026 à 10h. 
Dessine un person-
nage dans l'espace et 
regarde-le prendre vie 
en impression 3D !  
Peindre dans l’es-
pace… c’est comme 
être à l'intérieur de ta 
propre création. Crée 
et promène-toi dans 
ton propre univers 

créatif. Imagine peindre dans l’espace avec une 
grande collection de pinceaux, figures, particules et 
plein d’effets spectaculaires. 

 Une fois votre création réalisée, elle sera imprimée 
en 3D et vous sera remis en main propre quelques 
jours après l'atelier !  
 
> Sur inscription - Places limitées - À partir de 12 
ans* L’atelier dure 15 mn par personne. 2 heures 
c’est la durée totale, permettant la participation de 
8 personnes. 
Bibliothèque Françoise Rosset-Boulon - Sainte-Agnès 
- biblio.sainteagnes@gmail.com 
  

Elections municipales :  

Rappel du mode de 
scrutin  
L’électeur, contrairement à ses 
habitudes passées, ne pourra 
plus faire de panachage. 

- Il ne pourra pas rayer de nom 
- Il ne pourra pas rajouter de nom. 

Toute inscription rendra le bulletin de vote nul. 
Au 1er tour, si une liste obtient plus de 50% des voix, 
elle obtient automatiquement la moitié des sièges 
arrondie à l’entier supérieur. Le reste des sièges est 
réparti entre les listes selon la méthode de la pro-
portionnelle  

 

Message de Michel Morini  
Conformément aux dernières volontés de Mary-
vonne qui ne souhaitait pas de fleurs pour ses ob-
sèques, Michel remercie chaleureusement les nom-
breux donateurs qui, à cette occasion, ont permis 
de collecter 1700 € au bénéfice de l’ARC, associa-
tion pour la recherche contre le cancer. 

mailto:mairie@sainte-agnes.fr
http://www.sainte-agnes.fr/
mailto:biblio.sainteagnes@gmail.com

